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COPRO+ : la copropriété réfléchie




COPRO+, société de conseil indépendante, accompagne les acteurs de la copropriété pour en améliorer la gestion et la gouvernance. Elle s'emploie à transposer à l'univers atypique de la copropriété les bonnes pratiques de l'entreprise, à travers la notion de copro-compatibilité.
Elle agit comme tiers de confiance pour mobiliser les différentes familles d'acteurs autour de projets collectifs cohérents.  

 

A qui s'adresse COPRO+ ?




Au Conseil Syndical : partenaire du Conseil Syndical, COPRO+ l'aide à assumer sa mission d'assistance et de contrôle de la gestion du syndic, en toute confiance et indépendance.

 

Au syndic bénévole : assistance ponctuelle ou récurrente, COPRO+ intervient auprès du syndic bénévole pour faciliter l'exercice de sa mission tant dans la gestion au quotidien que lors des évènements qui rythment la résidence - organisation AG, travaux, consultations, mutations, etc.

 

Au copropriétaire : besoin d'information, de conseil sur les charges, l'AG, les travaux, le fonctionnement ou les dysfonctionnements de sa résidence ?

COPRO+ décrypte la situation exposée et éclaire la prise de décisions.

COPRO+ peut également représenter en AG un copropriétaire qui lui confie son pouvoir.

 

Au syndic : la complexification des missions du syndic et le climat de suspicion ambiant créent parfois des relations délicates entre le syndic et ses clients. Le syndic peut alors trouver avantage à se faire assister soit pour la transparence de ses comptes soit pour des missions particulières sortant de son champ habituel d'activité (rénovation énergétique, financement, ...). 

 

Aux collectivités territoriales : COPRO+ participe à des missions d'accompagnement, de formation ou d'audit dans le cadre d'actions pour l'amélioration de l'habitat collectif privé. Ces prestations interviennent soit en diagnostics pré-opérationnels du potentiel de survie et de redressement des ensembles immobiliers soit en animation de la restructuration de copropriétés dégradées ou fragiles.

 

Au bailleur social : la vente de lots et le passage sous le régime de la copropriété, l'intégration d'immeubles dans des copropriétés en volumes ou ASL sont des situations dans lesquelles les droits et prérogatives requièrent une parfaite connaissance de la gouvernance de la copropriété. COPRO+ accompagne les bailleurs pour régler les équilibres entre les différentes entités.
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